
           RÈGLEMENT DU RALLYE PHOTO DE LEVENS 
 

1. OBJECTIF 

Le Rallye Photo de Levens est un jeu familial et convivial ayant pour but de découvrir ou redécouvrir le 
village à travers une série d’énigmes. 

 

2. PARTICIPATION 

• Ouvert à tous : enfants, adultes, familles, groupes d’amis. 

• Les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte responsable. 

• Participation gratuite. 

 

3. MODALITÉS 

• Chaque participant reçoit une fiche de jeu avec des énigmes. 

• Le but est de localiser les lieux ou objets représentés ou décrits et de prendre une photo 
identique ou de cocher les bonnes réponses sur place. 

• L’usage de smartphone ou d’appareil photo est autorisé. 

• Il est interdit de tricher ou de modifier des lieux ou indices. 

 

4. DÉROULEMENT 

• Le départ se fait depuis La Galerie du Portal. 

• Les participants disposent du 15 Juillet jusqu’au 3 Août 2025 pour compléter leur fiche. 

• Le retour et la remise des fiches se fait à La Galerie du Portal aux heures d’ouvertures. Le 
participant devra choisir une seule photo qui peut être retouché et remis avec le 3 août par mail à 
l’adresse suivante : communication@mairie-levens.fr  

 

5. CLASSEMENT & RÉCOMPENSES 

• Les fiches seront corrigées et les photos vérifiées par les organisateurs. 

• Les gagnants seront désignés et avertis par les membres du Jury selon le nombre de bonnes 
réponses/photos et le respect du temps. Remise des prix le samedi 9 août à 16 heures 30 à La 
Galerie du Portal. 

• Des prix symboliques ou cadeaux sont prévus pour les 3 premiers. 

 

6. RESPECT & SÉCURITÉ 

• Le rallye se déroule dans un cadre public. Merci de respecter les lieux, les habitants, et les règles 
de sécurité. 



• L’organisation se réserve le droit d’exclure toute équipe ne respectant pas le règlement ou 
perturbant le bon déroulement de l’activité. 

 

7. DROIT À L’IMAGE 

• En participant, les participants acceptent que leurs photos puissent être utilisées à des fins non 
commerciales par la commune de Levens (site web, réseaux sociaux, exposition). 

 

8. ACCEPTATION 

La participation au Rallye Photo implique l’acceptation entière de ce règlement. 

 

 

NOM & PRENOM / PARTICIPANT 

 

................................................................................................................................................ 

 

NUMERO DE TELEPHONE 

................................................................................................................................................ 

 

ADRESSE MAIL 

................................................................................................................................................ 

 

o J’ai pris acte du règlement (mention lu et approuvé manuscrit) 

DATE : 

SIGNATURE : 

 

 

 

ORGANISATION : 

MAIRIE DE LEVENS 

1 Place V. Masseglia 06670 Levens 

09 62 66 85 84. 


